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EMD Eidgenössisches Militärdepartement,
heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

DMF Département militaire fédéral,
aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Ausrüstung und Beschaffung

Après les révélations faites par la presse en 1995 au sujet de la politique suisse
d'armement atomique, le DMF a publié une étude réalisée par le directeur de la
Bibliothèque militaire fédérale. A la différence des informations données par les
médias selon lesquels ce projet avait été abandonné en 1964 suite à l'affaire des
Mirages, ce rapport révèle que la velléité de doter l'armée suisse de l'arme atomique a
perduré jusqu'en 1988. En effet, une commission d'études pour les questions
atomiques a continué de travailler jusqu'à cette date. Alors que la Confédération signait
et ratifiait le traité de non-prolifération des armes nucléaires, cette commission était
tenue de rassembler le maximum d'informations et de savoir-faire dans le domaine afin
que la Suisse ne soit pas prise de court en cas d'abrogation dudit traité. En 1986, la
commission a demandé au chef du DMF que le Conseil fédéral déclare officiellement
que la Confédération souhaitait toujours devenir une puissance en voie de
nucléarisation. Face au refus du chef du DMF de l'époque (Jean-Pascal Delamuraz), la
commission a proposé sa propre suppression, demande à laquelle Arnold Koller donna
suite en 1988. 1
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1) Presse du 26.4.96.
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